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C!IJ1nn1hte br~ ltteprésentants. 

S1h.NCE DU 14 DÉCElllllRE 1838 . 

RAP POllT fœ,:t par 111. V sn nussnx, au nom de la section centrale) 
sur le budget de la dette publique et des dotations, pour l'eœercice 
1839 ( 1 ). 

MESSIEURS' 

J'ai reçu de la section centrale la mission honorable de vous présenter son 
rapport sur lé budget de la dette publique et des dotations pour l'année 1839 : 
je viens m'acquitter de ce devoir. 

L'examen de cette partie du budget général des dépenses n'a donné lieu, 
dans les sections, à aucune discussion géuérale et qu'à un petit nombre d'ob 
servations particulières : cette circonstance m'a déterminé à ne point passer 
en revue tou le la série des articles dont ce hudge t se compose, mais à admet 
tre dans mon travail comme règle uénérale l'adoption des propositions du 
gouvernement, et par conséquent, je me bornerai, Messieurs, à appeler votre 
attention sur les articles qui, dans les différentes sections ou dans la section 
centrale, ont fait l'objet soit d'une remarque spéciale I soit d'une modifi 
cation. 

TITI\E PREMIER. 
DETTE J'UilLIQUE. 

CHAPITRE PREMIER. 
JNTÉRiTS DE LA DETTE. 

A1tT. 6. 

lntérêts àe l'emprunt àe fr. ti0,850,800, a 3 p. 
àu 25 mai 1838 . . . . . . . . . . . . . 
Dotation de l'amortissement de cet emprunt .. 

0/0, autorz'sé par· la loi 
. fr. 1,525,524 

508,508 
Fr. 2,034,032 

(1) La section centrale était composée de MM. RAlKr,:M, pr-é8ident1 Dt: Roo, Ds S11tr, Hrs 
Hors, MnnnNs, TaorE, et V .111Du.SSEl'f, rapporteur, 
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Quoique M. le ministre des fina nces, lors de la présentation du budget 
uénéral de l'f:tat, ait déclaré dans 1a séance du 15 novembre dcrn ier , que 
Je moment n'est pas encore venu d'entretenir la Chambl'e des conditions 
accessoires auxquelles il a contracté l'empruut de 3 p. 0/0 1 deux sections, 
la 3e et la fie, ont manifesté le désir <l'avoir des explications sur ce contrat. 
.M. le ministre des finances, consulté sur ce point pal' la section centrale, a 
persisté dans l'opinion qt1e la production de cc document était inopportune, 
et les membres de celle section out décidé à l'unanimité qu'elle n'insisterait 
pas à cet égard auprès du 5ouvcrncment. 

ART. 10. 

Intérêts de la dette vi·agere , . . fr. 7,000 
La 3° section a désiré de eonnaltre l'origiue de fa delle viagère. La section 

centrale a cru pouvoir se dispenser de faire de nouveau cette recherche, dont 
elle s'est précédemment souvent occupée: elle se réfère donc à cet étprd au vote 
constant de la législature et aux explications consignées dans le rapport sur le 
budget de la dette publique de 1833. 

CHAPITRE II. 
RÉJ\IUNÉI\ i\ TION S. 

AnT. 2. 

Traitements d'attente) traitements ou pensions su,pplémentai,i•es et secours 
annuels . . fr. 121,484 62 

Cette allocation n'a été consentie que par deux sections, ]a 2° et la 3°; 
la 6° ne s'est pas prononcée sur le chiffre demandé, el les Jre, 1e et tJe sections 
l'ont réduit aux fr. 150,000 que la léB'islalure a accordés dcpais plusieurs 
années. Cette dernière opinion n été partagée à l'unanimité par la section 
centrale, vu que la Chambre, dans sa séance du 16 novembre 1837, a ren 
v~yé à l'examen d'une commission spéciale la question des traitements d'at 
tente, commission qui n'a pas encore présenté son rapport. 

En conséquence, la section centrale propose de n'allouer provisoirement 
que. . . . . . . . . . . fr. !501000 00 
Réduction . , . . . . 71,-484 6.2 

Aar. 4. 

Orédi't supplomentaire, remboursable sur les fonds de la ooùse de retraite 
des employés des finances, retenus en Hollande fr. 400,000 

Ce chiffre qui présente une augmentation, · sur le budget précédent, de 
fr. 130,000, n'a été admis par aucune section; tout.es ont demandé la cause 
d'une augmentation aussi majeure, sur laquelle les développements du budget 
ne donnent pas de renseignements sufli-ants. Interrogé sur ce point par la 
section centrale, M. le ministre des finances lui a transmis trois états, com 
prenant: 1° les pensions d'employés accordées depuis le 20 juin 1837 jusqu'au 
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D octobre urnn; :2° !(•S pensions de veu vos et d'orphelins accordées durant la 
même période; cl :3° l'extinction de pensions connue depuis le l::i aoùt 1837 
jusqu'au 6 septembre 1838. [l résulte de l'examen de ces tableaux, qu'en effet 
la somme demandée par le aouver11eu1enl lui serait néccssnire, si l'État ét<1il 
tenu de combler le déficit des ressources de ln caisse de retruite ; niais comme 
la section centrale ne peut admettre que celte obligation, souvent contestée. 
pèse sur la lérri.slaLnrc~ elle vous propose, à la majorité des voix. d'accorder- à 
:M. le miuistre des finances une somme de fr. 801000 de plus que celle que 
vous avez mise ù sa disposition poul' l'exercice courant, et de porter ains i 
à fr. 330,000 le chiffre de l'art. 111 deux membres ayant voté pom l'alloca 
tion <le la somme de fr. 400,000. 

Aar. t). 
Avances a [aire au« titulaires de pensions acquises dopui« le 1 °1· octobre 

1830, à la, charge dit, fonds des veuves et orpheli-n« resté en Holionde. fr. B:4K5 60 

Cet article a soulevé dans la 5c section deux questions qui ont été repro 
duites et développées au sein de la section centrale. 

Le budget de 1838 a établi une distinction entre les employés qui, ayant 
contribué à former le fonds des veuves et orphelins, sont décédés avant 
le Ier octobre 1830 et ceux qui sont morts apres celle époque. Aux veuves el 
enfants des premiers, le droit à la pension sur celte caisse particu lière n'est 
pas contesté et paraît eu effet être incontestable, puisque ces employés ont. 
rempli jusqu'à la fin de leur carrière toutes les conditions onéreuses, au llloyeu 
<lesquelles leurs successeurs et héritiers devaient jouir' de la participation à ce 
fonds; c'est donc à juste till'e que ceux-ci ont <-té dési{_piés dans l'art. 5 du 
chap. 11 du budget précédent, sous le nom de titulaires de pension« acquises) 
et que le nouvel'Dement belge s'est chargé de celle <lette, sauf à faire valoir 
ses droits envers la Hollande pour les fonds restés dans ce pays. Mais il n'en 
est pas ainsi des représentants des employés décédés depuis la révolution, et 
qui~ pat· conséquent, n'ont pas continué jusqu'au jour de leur décès à faire 
Jeurs versements périodiques dans la caisse du fonds des veuves et orphelins; 
la lé&islature n'a point reconnu à ces derniers de droit acquis à la pension, 
et les avances qu'elle a consenti à leur faire pour l'exercice couraut , ne leur 
ont été accordées qu'à titre de secours, comme le démontre le libellé de 
l'article unique du chap. V du budget du ministère des finances, arrêté par Ia 
loi du 31 décembre 1837, n° 64v. 

Dans le budget que nous examinons , M. le ministre a doue introduit deux 
innovations : la Ire consiste à avoir corn pr·is dans le chiffre global (les pen 
sions civiles, le montant des pensions sur le fonds des veuves et orphelins 
acquises avant le 1er octobre 1830; il s'est déterminé à cc changement parce 
que, dit-il, ces pensions obtenues à titre onéreux et liquidées par arrêtés, sont 
aussi dùment acquises aux titulaires que celles du fonds des Indes qui se 
trouvent également confondues dans le chiffre général des peusions. La section 
centrale, ne voyant en ceci qu'un objet de forme, ne croit pas devoir combattre 
l'opinion <le M. Je ministre, malgré la décision contraire prise pnr la Chambre 



da 11s sa séauce du 16 novembre Iü:{7, et elle ue vous propose ù cet éga1·d 
aucune modification. 

La deuxième inuovatinu consiste :'i avoir appliqué aux veuves et enfants tics 
e1nployés 1001 ts ap1·es le l c,· octobre, le Iibel lé consacré dans le budnet de 1838 
aux seuls Iitu laires dont les droits à la pension ne sont contestés pal' per·sonuc, 
et sur ce point la Rection centrale 11e saurait pHrtngc1· l'opinion de M. le ministre 
des finances au moins jusqu'à ce que la Chainbre ait. discuté le l'apport que 
la commission, nommée dans la séance du B décoiuhre 1838, doit lui pré 
senter , pou1· les motifs déduits plus haut et ceux cousigués plus amplement 
daus le rappm-t de l'année dernière; et elle vous propose de conserver le 
libellé mimis précédemrnent , dùt-on laisser figul'er l'article au budget de la 
delle publique 1 pai·cc qu'en (•ffeL les personnes qui peuvent avoir des titres à 
participer à ces secours, ne les appuient pas cxclusivemeut sur des services 
rendus dans le département des finances. 

Quant au chiffre Je fr. 8,46:5-G0 pétitionné pa1· le 3ottvernement, il peut 
èt re haist,é ù celui de fr. 6\:149-20 par suite d'un décès survenu depuis la 
confection des budg ets. 

L'art. 5 du chap. II serait donc ainsi conçu : 

Secours a des ueuoes, orphelin» ou, autres repreeeniamts de f'oncti·onna1·res et 
employés des adrnini·,~trr.iti'ons générales) décédés depwù 1830, apres aooir con 
t1·ibué, sous le gouve-rnement prëcëdent , a former le fonds de veuves et orphe 
lins, cre'é en oertù de l'arrêté royal du, 18 janvier· 1814 , et qu,i ont des titres d, 
l'obtention. d'un secours) a raison. de leur- position. mallunoreuse. fr. 6,349 20 

CHAPITRE JII. 

f'ONDS DE DÉPÔTS. 

ART. 3. 
Avmwes aux fabriques d'églises) aux oommunes et au» étahli'ssements de bien: 

{aisance si'tués en Beiqique, qui ont des capitau» insori'ts au, qrand-liore de la 
dette active a Amsterdam) mad« dont les interéts ne sont point payés. fr. 70,000 

Au sujet de cet article la ire section a adopté la proposition d'un de ses 
membres d'insister auprès de .M. le ministre des finances pour qu'il facilite 
aux établissem euts dont il s'agit, les moyens de toucher les sommes qui leur 
sont dues, el pour qu'il lie désiste de la rigueul' des formalités dont ces récla 
mations sont entour ées. La section centrale 1 sans pénétrer quelles sont les 
difficultés auxquelles la Jre section fait allusion , croit répondre suffisamment 
à ses intentions en consignant son observation dans ce rapport. 

ART. 6. 

Intérêts et rembonrsements des consiqnations dont les fonds sont encore en 
Hollande . . fr. 50,000 

La t)e section, s'appuyant sur l'état n° 9, annexé aux développements du 
budget, a proposé de réduire cette somme à fr. 401000, en présence des faibles 
sommes qui, depuis 1834, ont suffi pour assurer cette partie du service public; 
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mais la section centrale, sur les observations de .M. le ministre, est d'avis de 
maintenir le chiffre proposé, afin de ne pas exposer l'administration à une 
insuffisance <le crédit 1 pour opérer des remboursements qu'on est en droit 
quelquefois d'exiger du gouvernement, daus un temps limité. 

TITRE Il. 
DOTA.TIOi'lS 

CHAPITRE JII. 
AnTJCT."11 UNIQUE. 

Chambre des Représentants , fr. 4~0,000 
La Chambre ayant déjà arrêté son budget particulier à la somme de 

fr. -409,850, c'est ce chiffre que la section centrale vous propose de porter. 

CHAPITRE IV. 
COUR DES COMPTES. 

ARTICLE PREMIER. 

/Jlernhres de la Cour ... 
L'année passée, il n'a été alloué de ce chef que . 

Augmentation demandée pour 1839 ..... 

. fr. 9H,OOO 00 
43,386 20 
14,fil3 80 

Deux sections seulement, la 5e el la 6«i, accueillent favorablement l'augmen-. 
tation réclamée; d'autres la rejettent ou l'ajournent, en renvoyant l'objet à la 
révision de la loi organique de la Cour des comptes du 30 décembre 1830, 
n° 43; il en est enfin qui sont d'avis qu'il u1y a aucune comparaison à faire entre 
les membres de celle cour et ceux d'auti es cours du royaume, et qu'il n'y a 
pas de motifs pour leur accorder un traitement plus élevé que celui alloué aux 
magistrats des Cours d'appel. 

La section centrale, sans s'occuper de la question s'il convient ou non 
d'augmenter le traitement <les membres de la Cour des comptes, dont Je taux: 
a été fixé par· une loi spéciale, pense que ce n'est pas par une loi annale que 
celle disposition devrait être modifiée, mais qu'il y a lieu de statuer sur tous 
et chacun des changements qu'il s'agirait d'introduire dans I'organi sation de 
cette institution par une loi distincte de la loi du budget Elle vous propose 
donc de porter au budget de l'année 1839 une somme égale à celle que vous 
avez votée ponr l'exercice courant. 

Telles sont, Messieurs, les considérations qui ont engagéla section centrale 
à introduire quelques modifications dans le projet du budget de la dette 
publique el des dotations, et qui se trouvent résumées dans le tableau annexé 
à ce rapport. 

Le 'rapporteur) 
F. A. VEHDUSSEN. 

Le président, 
RAIKI~M. 
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PllOJ.ET DE LOI. 

1·ÉoPOLD, Roi des Belges. 

A tom; présents cl à venir, salut. 

Nous avons, de commun accord avec les Cham brcs, dé 
crété, et nous ordonnons ce qui suit : 

AnTICLE Pnmut:ER, 

Le budget de la dette publique et des dotal ions, pour 
l'exercice de 1839, est fixé à la somme de dix-huit mil 
lions deux cent quatre-vingt-trois mille trois cent vingt 
neuf francs et neuf centimes, conformément aux tableaux: 
ci-annexés. 

ART. 2. 
La présente loi sera obligatoire le 1~, janvier 183H. 

Mandons et ordonnons, etc. 

TABLEAU DU BUDGE11 

DE LA 

~~ù'~~ ~1!1~~~~VES él~ ~~~ ~@),j&,. ~2tsrn'~a 
l)Jour I'ererriœ 1839. 

TITRE I. - DETTE PUBLIQUE, 

CJIAPITRE PREl\UER. 

Intérêts de la dette. 

AR'r. 1. Intérêts de la dette active inscrite au grand-livre 
auxiliaire . . . • . . • . . • . . • . • ••• fr. 

- 2. Intérêts de l'emprunt belge de 100,800,000 fr. à 
Ü p. 0/0, autorisé par ln loi du 16 décembre 1831 
(N" 344) •.• , •••••••••• ü,040,0001 

Dotation de l'amortissement de cet em- 
prunt .•.....••.•.... 1,008,000 

i. Frais relatifs au paiement des intérêts et à l'amer- 

A reporter. . . . . . • . . . fr. 

611,894 17 

6,048,000 00 

6,609,894 17 
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Ri.:Polt'I' a,mrn,ao1. 11 

Anr. 4. 

- 7, 

- 8, 

--- 9. 
--10, 
-11. 

tisseruent du mème emprunt , et arriéré pour 
exeruicos clôturés . . . . . . . . • . • . 

Intérêts de l'emprunt do J0,000,000 do fr, à-~ p. °fo, 
autorisé par la loi du 10 juin Hl~\6 (N° 3-27 ). 
. . . . • . . . . . . . • . . . . . l,'200,000l 

Dotation de l'amortissement de cet cm - 
prunt . , . . . . . . . . . . . • • ~00,000 

o. Frais relatifs au paiement des inté,·êts et à l'amor 
tisserncnt de cet emprunt • • • • • • • . • • • 

6. Intérêts de l'emprunt de !50,800,800 fr. à 3 p. 0/0, 

autorisé par la loi du 2!5 mai 1838 ( N° 188 ). 
••.•••••.•••••..•• 1.is2B,1>'24 ~ 

Dotation ile l'amortissement de cet cm- . L 
prunt . . . . . . . . . • . . . . . o08,li08 J 

Fl'nis relatifs au paiement des intch-êt& et ù I'nruor 
tissemcnt de cet emprunt. • . . . . . . . . • • 

Intérêts de l'emprunt fait pour l'érection de l'entrepôt 
d'Anvurs,aucapitaldcl,1,81,481fr. 74,07/i 07( 

Amorti~sernent de cet omprunt , ••• lli,81-4 81} 
Intérêt s et frais présumés de la dette flottante • . . 

1 tl. de la dette viagère . . . • , . . . . • . . 
Id. o pnyer aux anciens concessronnaires de la 

Sambre canalisée . . . . . . • • • . . 

128,000 00 

l,o00,000 00 

6,000 00 

'2,034,032 00 

1+0,000 00 

88,888 88 

lô0,000 00 
7,000 00 

2o,O0.O 00 
-12. Intérêts à payer à la Société générale pour favoriser 

l'industrie nntionnle, en exécution de fa transac 
tion avec lesdits concessionnaires , autorisée par 
ln loi du 26 septembre 18~o (N° 646) .•.• 230,700 89 

CIJAPJTUE Il. 
Rémunératwns, 

10,869,lS20 94 

ART. 1. Pensions ecclésiastiques. 
Id. civiles .. 
Id. civiques .... 
Id. militaires . . . 
Id. de l'Ordre Léopold • 

630,000 
oS0,000 
'230,000 

. t.sso.oeo > 3,000,000 oo 
30,000 

Arriéré des pensions de toute nature 
pour les exercices clôturés. . . • . . o,000 

- '2, Traitements d'attente, traitements ou pensions sup 
plémentaires et secours annuels • . • . • ••• 

- 3. Subvention à la caisse de retraite . . . . • • • •. 
- 4. Crédil supplémentaire, remboursable sur les fonds 

de la caisse de retraite des employés des finances, 
retenus en Hollande . . . • . . . . . • . • .• 

-- a. Secours à des veuves, orphelins ou autres repré 
sentants de fonctionnaires et employés des admi 
nistrations générales, décédés depuis 1830, après 
avoir contribué, sous le gouvernement précédent, 
;:\ former le fonds do veuves et orphelins, créé 
en vertu de l'arrêté royal du 18 janvier 1811i, et 
qui ont des titres a l'obtention d'un secours, ù 
raison de leur position malheureuse. • • • . . • 

00,000 oo 
200,000 00 

~00,000 oo 

6,349 '20 
3,611,3-49 20 

A REPORTER, • • • • • • • • • • • • 14,480,870 14 
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fü,~OflT • • • • • fr, 14,480,870 ] 4 

CIIAPI'l'UE III. 

Fonds rle (lépil/t1. 

Au. 1. Intérêts des cautionnements dont les fonds sont 
encore en Hollande ......•.....• fr. 

• 2. Intérêts des cautionnements des comptables belges, 
inscrits au grand-livre de la dette active d'Am- 
sterdam. . . . • . . . . . . . . . . . . . . - .. 

- i. Avances aux fabriques d'églises , aux communes et 
aux étahlisserncnts de bienfaisnnoe situés en Bel 
giq:ue, qui ont des capitaux inscrits a11 grand 
livre de la dette active à Am!iterrfam, mais dont 
les intérêts ne sont point payés • • • . , . . , . 

- lf. Intérêts des cautionnements versés en numéraire 
dans les caisses du gouvernement aotuel , pour 
garantie do la gestion des comptables , et poui 
sûreté du paiement de droits de douanes I ac- 
cises , etc. Il • • • • • • • • • • "" • • • • • , • 

o. Intérêts des consignations faites au gouvernemont 

Hî0,000 00 

70,000 00 

belge , , J 6 • o 

6. Intérêts et remboursements des consignations dont 
les fonds sont encore en Hollande. . . . . • • • 

ToTA.lJX. l)U TITRE Içr. • . • . • 

160,000 00 

00,000 oo 

IS0,000 00 

.... fr. 1.4,974,870 U 

TITRE II. - DOTATIONS. 

CIIAPITR.E PREMIER. 

Article unique. - Liste civile (mémoire) ••.•.•• 

CHAPJTRE li. 

Article unique. - Sénat. , •• 

• ..... fr. '.2,7ol,3'22 715 

22,000 00 

CIIAPI'fRE III. 

Arti'cle unique, - Chambre des Réprésentants .•. 409,800 00 

CHAPITRE J V . 
Cour des comptes. 

AIIT, 1. Membres de la cour .•.•. 
'.2. Personnel des bureaux • • 

~ 3. Matériel et dépenses diverses. , 

• , fr. 43,386 20 
615,000 00 
16,900 00 

Total du titre II. 
Total du titre Je•, 
Total général . . 

121>,'.286 ~o 
fr. 3,~08,4lS8 95 

14,974,870 14 

18,283,329 09 


